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DEMANDE D’INSCRIPTION DES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DE MAIRIE
DES COMMUNES DE MOINS DE 2 000 HABITANTS

SUR LA LISTE D’APTITUDE 2026 AU GRADE DE RÉDACTEUR TERRITORIAL

La loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie a notamment pour objet de favoriser la promotion interne des agents de catégorie C exerçant les fonctions de secrétaire général(e) de mairie.
Ainsi, dans le cadre d’un « plan de requalification » valable jusqu’au 31 décembre 2027, les secrétaires généraux de mairie relevant de la catégorie C peuvent être promu(e)s en catégorie B, sans aucun quota.
Le décret n°2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion interne des secrétaires de mairie pose néanmoins deux conditions à remplir au 1er janvier pour pouvoir être inscrit sur la liste d’aptitude permettant une nomination dans le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux :
· 1ère condition, au 1er janvier 2026
[bookmark: _Hlk172109066]Être fonctionnaire titulaire sur le grade d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe ou de 1ère classe, quel que soit le temps de travail dans la collectivité,

· 2ème condition, également au 1er janvier 2026
[bookmark: _Hlk172648792]Compter au moins 4 ans de services publics effectifs dans les fonctions de secrétaire général de mairie d'une commune de moins de 2 000 habitants, en qualité d’agent titulaire ou contractuel sur les grades d’adjoint administratif territorial ou d’adjoint administratif territorial principal de 2ème ou de 1ère classe.

[bookmark: _Hlk172648835]Note aux Maires
Si la(le) secrétaire général(e) de mairie de votre commune remplit bien ces deux conditions, que votre commune compte moins de 2 000 habitants et que vous souhaitez qu’elle (il) bénéficie de cette promotion interne, merci de remplir et de signer le présent formulaire puis de l’adresser à votre gestionnaire de carrière le 9 janvier 2026 au plus tard. 

Nom de la commune : 
Nombre d’habitants1 : 
Personne à contacter : M. / Mme 
Téléphone : 						Mail : 
Agent concerné(e) : 
Grade actuel2 : 
1 Il s’agit de la population municipale calculée par l’INSEE à l’issue du dernier recensement
2 Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe ou de 1ère classe exclusivement
Exerce actuellement les fonctions de secrétaire général(e) de mairie :  OUI             NON


Sur l’ensemble de la carrière, durée d’exercice des fonctions de secrétaire général(e) de mairie d’une commune de moins de 2 000 habitants (au moins 4 ans), appréciée au 1er janvier 2026 :
	Nom de la commune
	Période d’exercice

	Statut
(Stagiaire, titulaire ou contractuel)
	Grade

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	





Fait à : …………………….Le : …………………….

Le maire (cachet et signature)






















[image: logo-original-fond-transparent]Annexe

Règlement Général sur la Protection des Données
(RGPD)



Identité du responsable des traitements
Votre collectivité

Sous-traitant
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Seine-Maritime
40 allée de la Ronce ISNEAUVILLE - CS 50072 - 76235 Bois-Guillaume Cedex

Finalité du traitement
Gestion de la promotion interne dérogatoire des agents exerçant les fonctions de secrétaire générale de mairie

Licéité du traitement
Le traitement est nécessaire au respect d‘une obligation légale (loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie et décret n°2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion interne des secrétaires généraux de mairie) à laquelle le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Seine-Maritime est soumis.

Qui a accès aux données ?
Au Centre de Gestion :
· Le service de gestion des carrières et instances paritaires, le responsable du Pôle Assistance Statutaire,
· Le directeur,
· Le president.

A l’extérieur du Centre de Gestion :
· La collectivité responsable du traitement.

Conservation des données
5 ans

Modalités d’accès aux informations à caractère personnel
· Les ressources humaines de la collectivité responsable du traitement
· Le délégué à la protection des données du CDG76 : dpo@cdg76.fr 
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